


1. La région d’implantation 
2. La qualité et la vulnérabilité des eaux
3. La faune, la flore et les ressources biologiques
4. Le milieu humain
5. Les impacts évalués
6. Les risques à la santé
7. Diligence, surveillance et vigilance



Zone d’implantation du projet



Secteur résidentiel Domaine des Cyprès



Terrain de camping



Terrain de golf



Terres agricoles de Ste-Anne-des-Plaines



Tableau 1 Utilisation régionale
des eaux souterraines

Consommation humaine 
Puits domestiques
Aqueducs
Exploitation de carrières

Activités agricoles
Embouteillage à Mirabel

Golfs



Dépassements de normes de qualité à l’est et au sud

Écoulement des eaux souterraines

Nappe d’eau de surface : aucune contamination dans la future zone



Nappe d’eau profonde : dépassement de normes de 
qualité en périphérie du site actuel



Écoulement des eaux de surface

Hydrographie régionale



Drainage sur le site

Quelques dépassements des normes sur le site



Drainage sur le site

Respect des normes lors du rejet 
(sauf composés phénoliques, sans lien au site)



Principales espèces
végétales recensées

Boisés Friches
Arbres (essences)
Arbustes
Herbacées

11
8

25

2
5

29





Poissons dans le ruisseau aux Castors 2 espèces 
Grenouilles dans les ruisseaux et mares 9 espèces
Couleuvres 4 espèces
Tortues 2 espèces
Oiseaux 29 espèces 
Mammifères 6 espèces

Principales espèces de la faune



675 personnes dans 250 résidences



Ajout d’une cinquantaine de résidences aux Domaines des 
Cyprès et Champêtre



Camping Ste-Anne



Deux terrains de golf



22 emplacements équestres;



Sentiers équestres



Pistes de VTT et de motoneiges



Présences de puits individuels



Circulation autour du site d’Intersan















(insérer le tableau 8)



(insérer le tableau 8)



! Ajouts de mesures d’atténuation 
proposées par les citoyens;

! Ajustement du suivi environnemental 
pour tenir compte des 

préoccupations;
! Mise sur pied d’un comité de vigilance 

avec les intervenants intéressés.





Merci de votre attention !
La parole est maintenant à vous…


